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ROUBAIX, LE 2 DÉCEMBRE 1£33] 

LE TONKIN 
Que le pays se mon t re chaque jour 

p lus préoccupé par l'affaire du Tonkin 
e t que des nouvelles a larmantes de pro 
venances diverses , venant s ajouter au 
si lence du gouvernement et à la légiti
me défiance qu ' inspire la diplomatie 
broui l lonne et inexpér imentée des radi
caux, avivent ses inquiétudes et i rr i tent 
sa cur ios i té , le fait est patent . A la ville 
c o m m e à la campagne , dans la chaumiè
re tou t autant que dans l 'atelier.ou dési
re ra i t savoir ce que veut le minis tère , 
s'il a des vues et quelles elles sont,en un 
mot , où il va et sur tout où il conduit la 
F r a n c e . On se demande si l 'expédit ion 
du Tonkin n'est pas une seconde édition, 
fort agg ravée ,de l 'aventure du Mexique 
et, c o m m e celle-ci acont r ibué à l'accom
pl issement en Europe de changemen t s 
considérables , pré lude de mutat ions en 
core plus funestes à la F rance , on craint 
que l 'envoi et la présence de nos t roupes 
en Asie n 'aboutissent à des conséquen
ces ana logues . De la lumière , de la iu-
m i è r e . tel est bien le cri généra l du 
pays ! 

M. Clémeaceau était év idemment l'in 
t e rp rè t e de n i sent iment et de ce besoin 
lorsqu' i l réclamait avant-hier de M. J . 
F e r r y , à la t r ibune du palais Bourbon, 
des écla i rc issements immédia ts . On sait 
c o m m e n t le président du conseil, en
t ra înan t à sa suite la major i té , a obtenu 
pour ses explicat ions un ajournement . 
De la façon d'ai l leurs dont il avait posé 
la question à la Chambre des députés , la 
réponse de celle-ci ne pouvait être un 
seul instant douteuse. Il n 'est pas dans 
le t empérament ni dans les habi tudes 
des Assemblées poli t iques de refuser à 
u n minis tè re , sur tout en mat ière poli
t ique ex té r i eu re , un surs is de quelques 
j ou r s , sur tout si ce minis tère annonce 
la publicat ion immédia te de pièces im
por tantes et invoque contre l 'ouver ture 
immédia te de la discussion l ' intérêt et 
le succès de négociat ions pendantes . 

Ainsi a fait avant-hier M. Jules F e r r y , 
et, à par t i r de ce moment , M.Clémenceau 
a dû sent i r lui-même qu'il ne serai t pas 
suivi au scrut in par la majori té . La ré
solution de la Chambre des députés , en 
core bien qu'elle soit en faveur d'un mi
n is t re dont la véraci té est fort sujette i 
caut ion ,ne nous surprend donc en aucune 
façon. Elle est dans la na ture des choses 
et des Assemblées. 11 n'en est pas tout-à-
fait de même de ces déclarat ions, par 
lesquelles M. le prés ident duconseil , ini-
n i s t r e des affaires é t r angères , a cru 
devoir t e rmine r sa réponse à M. Clemen
ceau : c Messieurs , j e n 'hési te pas à le 
d i r e : si le r é g i m e par lementa i re était 

l 'une uu de l 'autre Assemblée, les docu-1 trument nouveau; la dépuiation eût été «MM 
menls diplomatiques sur le bureau des [consécration pour M Por ta i l s ; c'était l'a-
Chambres ; si c'était là sa loi. il faudrait | p o , h " o s e d u f a i y e u r d'affaires ; et le Irai 
que le r ég ime par lementa i re fit sondeuil 
d'avoir jamais une diplomatie et une po 
litique ex té r ieure . » Ces paroles, le 
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Journal officielle constate, ont été ap
plaudies au centre et à gauche . 

Prises en elles-mêmes et abstraction 
faite de la personne de leur au teur , ces 
réflexions ne manquent pas de justesse. 
Sans aucun doute, dans les conditions 
indiquées par M. Jules F e n y , on ne sau
rait songer sér ieusement à une politique 
extér ieure quelconque. En cette mat ière 
par lementaire sont tenues à une réser
ve, à une prudence et à une discrétion 
par t icul ières ; elles doivent, dans l'inté
rê t de la chose publique, laisser au gou
vernement une liberté et une latitude 
beaucoup plus g randes . C'est à elles de 
prendre leurs précautions à l 'avance, en 
tâchant que le minis t re des affaires 
é t rangères soit, par son habileté, sa 
loyauté et son expér ience , d igne de cette 
conliance par t icul ière . 

Mais ces réflexions, dont nous avons 
reconnu la j u s t e s se ,negagnen t pas d'au
torité dans la bouche de M. le président 
du conseil ; elles y sont au moins t rès 
inat tendues. Si l'on a à son actif, et c'est 
le cas >ie M. Jules Fer ry . l es déclarations 
mensongères au moyen desquelles la 
F r a n c e a été engagée dans la conquête 
tunis ienne : si, de plus,le gouvernement 
dont on est le chef, et c'est encore le cas 
de M. Jules Fe r ry , a, dans cette même 
affaire du Tonkin , multiplié comme à, 
plaisir les asserlat ions les plus contra
dictoires et les plus inexactes, n'est-on 
pas mal venuà reprocher aux gensqu 'on 
a ainsi t rompés d'être des quest ionneurs 
t rop indiscrets et t rop impor tuns ! Evi
demment , la Chambre des députés, in
ter rogera i t moins souvent le cabinet, 
si l 'expérience et la capacité du pre
mier minis t re la rassuraient davantage . 
M. F e r r y a donc tort de se plaindre , 
n 'ayant , dans l 'espèce, que ce qu'il mé
ri te . 

EUGKXE DUFEflLLE. 

OPPORTUNISTES & INTRANSIGEANTS 

Le Voltaire, j ou rn opportuniste a 
tracé le portrai t qui suit de M. Portal is . 
familier du pr ince Jé rôme, candidat 
ma lheureux de l ' intransigeance dans 
l 'ar rondissement de Belley : 

t M.Portalis n'est pas de ce siècle 1 il est 
venu trop tard. 

» L'n traitant de l'ancien régime, un épi
curien de la décadence; audacieux, provo
cant à ses heures; la main leste, à l'occa
sion, chercheur d'aventures financières, 
coureur de ruelles, sachant le taux des 
consciences, d'esprit facile, de mœurs 
accommodantes, familier des grands, cour
tisan du prince, s'entendant à lire les bons 
auteurs, d'un goût épuré, le caprice de la 
fortune, point scrupuleux et, pour morale, 
ays\!.t son habilité que l'on vante; dédaigné 
des uns, redouté des autres, magnifique et 
joyeux, fort bon seigneur, à tout prendre, 
ne pouvant être grand seigneur. 

• .loueur de dés, superbe et non sans 
*M : l'habile homme eût fait 

de Ca 

tant à coupé la queue de son chien. 
« La démocratie indulgente d'Athènes 

eût acclamé M, Portalis ; la démocratie 
française lui a préféré M. Giguet. • 

La Vérité journal in t rans igeant ri
poste par une peinture sanglante de l'op
por tunisme : 

> H y a plus de dix ans que nous avons 
appelé les opportunistes les maquignons 
de la politique. L'événement n'a que trop 
justifié cette application. Le pouvoir a été 
pour eux une CURÉE, A > rivés sans chaus
settes et sans souliers dans les m.xnislé 
res, ils en sont sortis arec DZS PELISSES 
DE FOURRURES ET DES CARROSSES A DEUX 
CHEVAUX. Toutes les anciennes places 
créées par l'Empire et les innombrables 
sinécure» créées par eux ne suffisant pas à 
leur appétit.ils ont fait commerce de le*ir 
influence, de leur prose, de leur parole 
et de leurs voles. Ils ont élevé le ebass» 
s a g e à la iiauteur d'une institution. 

» // n'est pas un financier qui ne sacbe 
combien se cote d la Bourse parlemen
taire la colèrj, la neutralité ou le dé
vouement'. au choix des députés oppor
tunistes. On a vu les plus huppés d'entre 
eux, les amis, les confidents les inspira
teurs de défunt le grand homme — encore 
un puritain celui-là ! — aller clfrcher 
dans les maisons centrales les financiur 
marquas au bon coin qui puissent leur 
servir de guides sur le chemin de la fortune 
et de professeurs dans l'art d'escroquer 
tes t<ens Ils se sont faits les complices et 
les assûciét des ESCAKI'ES de plus basse 
volée. Leurs noms ont traîné dans l e » 
p l u s s u i e s a f l a i r e s financières. Ils 
sont descendus jusqu'à i"on«I> r de»* 
' r i p o t s t . Ceux d'enire eux qui ont le plus 
de mœurs, voulant se marier, ont ra
inasse pour les conduire dans les minis
tères de vieilles filles publiques ayant 
rôti le balai dans toutes les alcôves de 
C Empire. » 

C'est à ce point qu 'en est aujourd 'hui 
la polémique en t re les in t rans igeants et 
les opportunis tes . 

LE DISCOURS DE M. LÉON SAY 
Il est fort question, dans la presse repu 

blicaine de toute observance, du discours 
que M. Léon Say a prononcé en prenant 
la présidence du centre gauche sénatorial. 
Cet homme public, que son passé et la sou
plesse de son esprit et de son caractère ne 
sauraient ranger parmi les intraitables, 
n'est cependant pas d'avis de soutenir 
quand même le cabinet. 11 tient pour le 
programme exposé au Havre par M. Jules 
Ferry, et demande, au nom de son groupe, 
que des actes viennent appuyer et 
confirmer ce manifeste ministériel. Ce fai
sant, d'ailleurs, le centre gauche resterait 
fidèle à la politique de réflexion et de bon 
sens qui, au dire du président Say, a tou
jours été celle de ce groupe,depuis sa nais-
sance, aux temps déjà anciens de l'Assem
blée nationale. 

La longue française en Alsace-Lorraine 

c;.i- si*> i- noviveau progr,jiuan detudes a 
• V I S ' des établissements a instruction secon-
Jaire del'At?a*e-Lorraine est ace mesure d'une 
rravife exceptionnelle, qui a produit paitout un* 
jécible inipre-sien. 

» Ai l'on enrisaga cette question au point de 
vue eiclos'f des intérêts matériels, il ne sera 
pas recessaire de faire de grands efforts pour 
j';ger que ce<t une question vitale pour nos 
intérêts, car la mesure prise à l'égard du 
français cous enlevé une partie de notre patri
moine et bri.se dans nos mains le principe 
instrument de notre travail quoiidiea. 

» Pour la majeure partie de nos trsossctioo* 
nous avesui besoin _ 4e la langue française et 
nous on aurons besoin longtemps encore. Or, 
nous devenons impuissants da rnenent que no» 
auxiliaires naturels, e'est-à dire la Jeunesse qui 
est appelée a continuer notre œuvre, no reçoit 
plus qu'an e ise'gnement français tronqué ou 
presque nul. On ne saurait même invoquer ia 
nécessité de dé>elopper l'enseignement de l'aile, 
mand. puisque l'étude do la langue a !e.nand< 
a»t entourée de toute la protection désirable 3 
ce point de vue ; tout i enseignement, en effet. 
est donné en allemand. 

» Qua^don voit, dans ia plupart des Etat; 
te l'Allemagne, l'enseignement français favori. 

s •. d'un nombre rt heures plus considérable qu'en 
Al:ace Lorraine, n'est on pas autorise à cioirt 
•i':,. i ou t*at extirper la langue française ? — 
Kois no'j» refusons cependant encore a la croire 
•arie gouverment impérial n'est pas s a i s «avoir 
jus ta suuuiion géographique entre 1 Allemagne 
et la France nous octroie un rôle pour lequel la 
connaissance des deux langues est indispen
sable. 

s Nou prenons donc la liberté de prier Vo 
t e Exelie'ice do vouloir bien protéger nos in 
rerêts ea aiisui attribuer a l'enseignement do 
français le nombre d'heures qui lui était consa
cre avant l'introduction du nouveau programme 
d'etndes. » 

D'autre part, M. Billote, habitant do Metz 
a adresse une lettre à M. de Manteutïel 
sur le même sujet ; il fuit remarquer que . 

« Metz, vilie libre impériale, a f.-.it jusqu'en 
1561 partie nominale da l'empire germanique, 
et que jamais les plus despotiques des empe. 
r-, ur«, dnpu's Otbon jusqu'à CbarlîS'Qmnt.n'ont 
eu ua instant l'idée d'intnrdlre aux Messin* 
l'atssusa da leur lauguo nationale, c'esi'à-dire du 
français. » 

M. Billoto c i te , à l'appui de sa thèse , 
quelques e x e m p l e s : 

« Hors de notre pays, dit il, n'y a-t-il pas 
i'annexion du O.nada par l'Angleterre, qui s'est 
annexe "île de francs, et Jamais la langue 
française n'a cesse d'y être en usage dans ses 
tritsjssMnjM ailleurs J'y étais on 1833 et,comme 
je tca'oignttis mon etonnement qu'un Anglais 
fut oblige d'y plaider en français, il m'a été ré
pondu : 

En sa queiiié d'immigré, il faut qui! accap 
aaguedu pays, et celui auquel ceia ne te la 

convient pas n'a qu'A rester chez lu 
» Ces deux exemples des habitudes anglaises 

explique la constante réussit* des nombreuses 
annexions de cette nation. 

• A la suite des traités de 18-5, la Hollande 
a fait de même pour son annexion du Luxem 
b>arg, et I Autriche n a pas fait autrement pour 
les siennes. » 

M. de Manîeuffel a répondu que rien ne 
changerait la décision prise. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

LA RESPONSABILITÉ DES PATRONS 

condamné , comme par une nécessité» d u R é g e n t A v e c J e charlatanisme 
d 'existence, a apporter à tout ins tant .a la giiostro il a plu au prince Jérôme 
première réquisi t ion d'un m e m b r e de I . Par malheur, il fallait à son jeu l ins 

L'étude de la langue française est inter 
dite dans les écoles d'Alsace-Lorraine : 

Ce»le décision a provoqué une g rande , 
émotion dans le pays annexé, et les habi-{ c n a m ^ r e s ^ e commerce. 
*ant« l e Strasbonro- nnt envoté au m»--- ( d 'Amiens, a formulé s o n o 

es délices ( e i a l de MoltkeLne pétition signée do [£8 
pères de famille : 

« Excellence, 
» L'atteinto portée a l'enseignomont du Iran 

Le projet de loi tendant à rétabl ir la 
responsabil i té dos patrons en cas d'acci
dents continue à soulever les protesta
t ions à peu près unan imes de toutes les 

La chambre 
opinion dans la 

délibérat ion motivée, du S novembre , 
que nous reproduisons ia-extenso : 

« La plupart des propositions de loi pré 
sentées à la Chambre des députés, et no

tamment celle de M. F . Faure, adoptée par 
la commission, déclarent le patron respon
sable de tout accident arrivé dans son 
usine et mettent à sa charge la preuve de 
la culpabilité de la victime, renversant ainsi 
le principe de droit qui met la preuve à la 
charge du demandeur. 

> Cette disposition est injuste, immorale, 
injurieuse pour l'ouvrier, contraire à ses 
intérêts. 

• EU» est injuste. En effet, chacun ne 
doit être responsable que des fautes qu'il a 
commises ; or, présumer le patron respon
sable ipso facto, alors qu'il résulte des do
cuments statistiques produits dans la dis
cussion qui a eu lieu à la Chambre des dé
putés que 12 fois seulement surlOO les acci
dents sont le résultat de la faute du patron, 
ce serait l'exposer A être condamné 88 fois 
sur 100 à réparer un dommage qu'il n'au 
rait pa<s causé ; ce serait, d'après la même 
statistique, l'exposer également à être con
damné 08 fois sur 100 accidents qui sont 
le résultat de cas fortuits ou de force ma
jeure. 

> Elle est immorable, car elle serait en 
quelque sorte un encouragement à l'im
prudence,» la témérité,même à la spécula
tion. Elle peut ouvrir la porte à la mal 
veillance, au crime et surtout au suicide. 

• Elle est injurieuse pour l'ouvrier, car, 
suivant l'expression de la Chambre syndi
cale des constructeurs mécaniciens du 
Havre, elle proclame en quelque sorte le 
dogme de son irresponsabilité; elle dénie 
à une classe de citoyens le principe de la 
raison et l'abaisse par un excès de pro
tection. 

» Elle est contraire aux intérêts de l'ou
vrier. En effeffTe patron , en présence des 
responsabilités que lui ferai t encour r le pro
jet de loi et des conséquences qui seraient 
plus ou moins graves, suivant la situation 
de l'ouvrier, aurait tout avantage à n'em 
ployer que des célibataires et repousser les 
services des ouvriers chargés de famille.de 
sorte que les plus dignes d'intérêt seraient 
précisément ceux qui seraient les moins 
protégés et qui auraient la position la plus 
précaire. » 

Ces diverses considérations: dont on 
ne peut manque r d 'apprécier la justesse, 
ont amené la chambre de commerce 
d'Amiens à penser que la seule solution 
possible â la quest ion si délicate des ac
cidents industr iels consiste dans la pa r 
t'icipation l ibre des pa t rons et des ou
vr iers aux Sociétés "de prévo3 rance et de 
secours mutue ls et aux Compagnies 
d 'assurance contre les accidents . La 
chambre est ime qu ' i l faut encourager et 
protéger ces Sociétés et ces Compagnies 
sans l ' intervention directe de l 'Etat. 

LES CHAMBRES DE COMMERCE 

La Ci immission des Chambres de com
merce françaises à l ' é t ranger s'est réunie 
sous la présidence de M. Claude, séna
teur. 

Dans cette p remière séance, consacrée 
à un échange de vues générales , la Com 
mission a été unanime à reconnaî tre la 
haute importance de la question que M. 
Hérisson a soumise à son examen et l'ur
gence qu'il y aurait , pour répondre au 
vœu général du commerce , à fournir à 
nos compatriotes établis à l 'é t ranger , les 
moyens de se grouper en vue de la dé
fense des intérêts commerciaux de ia 
France . 

La Commission a décidé que le minis
tre du commerce devait pr ier son collé 

gue des affaires é t r angères d 'adresser 
une circulaire à tous nos consuls pour 
les saisir du quest ioanaire suivant : 

1- Existe-t-il à... une colonie française ? 
2- Quel est le nombre de Français qvJ *a 

composent T 
3- A quel genre de commerce ou d'indus

trie se livrent-Ils ; 
4' Quelle est l'importance des affaires 

traitées par nos compatriotes t 
5- Cette colonie présente te l le , à votre 

avis, des éléments suffisants, à tous les 
points de vue.pour la création d'une Cham
bre de commerce ? 

6 Si oui, quelle serait, selon vous, l'orga
nisation a d o n n e r a cette Chambre ; qut l 
devrait être son mode de recrutement ? 

7- Serait-il nécessaire qu'elle eût des 
attaches avec le consulat? Ne pourrait-on 
pas, par exemple, déterminer ses relations 
avec le consul, en s'inspirant des règles 
fixées par le décret dH 3 septembre I8ôl et 
qui président, dans la métropole, aux rap
ports des préfets avec les Chambres de 
commerce? 

8 Serait-il préférable qu'elle fût consti
tuée à l'état autonome? 

9- Quelles seraient ses relations avec le 
ministère du commerce et quel genre d'ap
pui pourrait-elle en recevoir? 

10' Quel est votre avis sur une création 
de Ge genre dans votre résidence ? 

11' Quels seraient, selon vous, les meil 
leurs moyens d'arriver à grouper nos né
gociations en vue de la défense des intérêts 
commerciaux français ? 

La Commission ayant reconnu la n é ' 
cessité de s 'entourer de tous les ren
se ignements susceptibles de léc la i re r 
dans l 'accomplissement de sa tâche, a 
adressé des communicat ions analogues 
aux prés idents des Chambres de com
merce métropoli taines ainsi qu 'aux pré
sidents des Chambres françaises exis tant 
à l 'é t ranger . 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Dépêche» dé nos correspondants particulier 

et PAR FIL SPECIAL. 

LES ÉVÉNEMENTS DU TONKIN 
L e s d é p ê c h e s 

Paris, 1er décembre. 
La gouvernement n'avait anjourd'hai, a un* 

heure, reçu anenna autre dépêche dn Tonkin, 
que celle parvenus Mer a Paris a cinq heures 
du soir, et que nous avons publiée hier. Cotte 
dépêche, on l'a vu, dit q«e l'amiral Courhet 
achevait la concentration de ses forces, à la 
date da i'i novembre dernier- Nous pouvons 
ajouter comme détail nouveau que, dans cette 
dépêcha, l'amiral Courbet annonce qu'il a pris 
tous las pouvoirs administratifs qu'il joint a ses 
pouvoirs militaires. 

Le gouvernement n'a pas T«< U de confirma
tion ni de démenti do la dépêche du AV«- York. 
Herald qui annonce la fuite des troupes chi
noises de Son-Tay et de Bat Ninh. 

L e L i v r e J a u n e 

Paris, 1er décembre. 
Le ministre des affaires étrangères ne croit 

pas pouvoir distribuer le Livre Jaune avant 
mardi ou mercredi prochain, a r-ison du grand 
nombre de documents qu'il renfermera et du 
temps nécessaire a l'impression. 

L e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s 

Paris. 1er décembre. 
0 0 a concentré à Haï Pheng les approvision

nements da toute sorte destines au corps expé
ditionnaire. Les approvisionnements sont au
jourd'hui au complet. 

L ' o c c u p a t i o n d e B a c - N i n h 

On manda da Berlin au Standard la dépêche 
suivante : 

Le bruit court que M. WaJdington sursit 
Informé lord Granvllle de l'intention nn'aorsit 
la France d'occuper Bac Ninb et Soa-Tay ann 
de donner satisfaction a l'honneur français. 

La France ne veut pas aller plus ioia et ne 
veut pas faire la guerre à la Chine; mais aus
sitôt que Bac Niaù et Son-Tsy lui auront été 
cédés, elle proposera un armistice ut demander* 
a médiation de l'Angleterre. 
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Mémoires d'an caissier 

P \ R ADOLPHE BELOT ET JULES DAUTIN 

P r e m i è r e P a r t i e 

LE CAISSIER 
V 

L'affaire est en bonne voie... pas aussi 
productive que je pensais mais bonne 
néanmoins .. Là ! es-tu content, enfin ? 

— Oai, Je te remercie. Mais est ce que tu 
ne pourrais pas me dire au juste le résul
tat ? 

— Ah ! voilà ! Monsieur ne peut pas 
attendre I 

— Si l... il faut bien !... Dans combien de 
temps saurons nous ?... 

— Dans huit jours. 
Ainsi, dans huit jours, je pourrai re 

venir et tu me diras... 
— Oai, mais pas avant. 
— A cette heure ci ? 
— A cette heure cl, je t 'at tendrai. Main 

tenant, par grâce, laisse-moi dormir, je 
suis brisé l 

Il i t recoucha en frémissant. Il me fut 
impossible d'obtenir d'autre* explications 
f Je ne vécus pas pendant les huit jour* 

S?!1 s ,u iJÎ. r e nî- ° n comprend mon anxiété 
Elle fut d'autant plus vive que dès le len 

t
demain de ma visite chez Léonce, la 

•urse setai t mise à hausser. En eff-t 
us les îournaux étaient à la paix - ils 

célébraient à l'envi la prudence et l'habf-
leté du gouvernement. Seules, deux ou 
trois feuilles de l'opposition jetaient les 
hauts cris, prétendant que les intérêts du 
pays étaient sacrifiés, et, ce qui était nlus 
grave, que l'honneur national venait de 
recevoir une atteinte. Quelles chances ces 
protestations isolées avaient-elles de se 

e ^ n e m e n l f ?Ct d e C b a D g e r l a m a r c t l e d e £ 

— Allons ! m'écriai-je avec désesnnir 
c'est fini, tout est perdu I a<-sespoir, 

Tous les soirs, on sortant de mon bu 
reau, J'allais roder sur le boulevard et 
dans la rue Taitbout ; mais je n'osais pas 
monter et sonner a la porte de Leone.' 
D abord, je craignais une rebuffade • ii 
m^avatt si gracieusement reçu la dernière 

— Puis, me disais je, à quoi bon ? qu'ap-
V2P**Z*. ? l e C a s t r e n'est-il pas évi-
morî'sort ? "* s a u r a i s j e P a s a s s ' ' z tôt 

^ont-'«ai*ii!5 m e m é n a f f e r un reste d'espérance et d'illusion qui me fuyait 
Un soir,commeje prolongeais cette sort? 

de faction, et que, abîmé dans de sombres 
pensées, j 'allais et venais à pas lents sur 
le trottoir, je m'entendis tout à coup ap
peler ; je me retournai vivement c'était 
Léonce. 

~ , A £ ' c a ' qu'est ce que tu fais là ? me 
dit il, tu venais me voir ? 

— Non 
— Je conçois. Ma réception de l'autre 

jour n était.pas très-engageante ; pardonne 
moi ; un homme harassé, qu'on éveille 
dans son premier somme ne peut pas cire 
aimable. 

— Il ne s'agit pas de la réception... 
— A la bonne heure I tu es sans rancune 

Mais qu'est-ce que tu as donc?... ces yeux 
mornes... cette ligure défaite... serais tu 
malade ? 

- On le serait à moins. Et je m'étonne 
que, toi, tu paraisses si gai, si content. 

— Pourquoi veux tu que je sois triste ? 
— Comment I tu ne sais donc pas ce qui 

se passe ? 
— Qu'est-ce qui se passe ? 
— Mais, malheureux, à quoi songes-tu ? 

T u a s perdu la tête ? 
— A quel propos ces compliments ? 
— Est-ce que nous n'avons pas joué à la 

baisse ? 
— Oui, eh bien ? 
— Eh bien I lis les journaux, consulte les 

cours de la Bourse... 
— Il y a hausse, d'accord Et cette liaus 

se ne s'arrêtera pas là ; ell** continuara 
jusqu'au jour de la liquidation... Après ? 

— Tu n'es pas épouvanté ?... 
— Pourquoi le serais-je ? 
— Mais tout est perdu, anéanti.,, pour 

moi du moins ? 
Léonce haussa les épaules. 
— Mon cher Causson, dit-il, veux-tu me 

faire l'amitié de couper court à tes trem 
blements nerveux et à tes désolaiions qui 
sont du dernier ridicule ? 

— Mais cette hausse •.,. 
— Eh bieo, quoi ? cette hausse, je la coti 

nais parbleu l crois-tu m'apprendra une 
nouvelle ? 

— Tu as joue à la baisse ?... i 
— D'abord, oui : mais me prends tu pou r 

un niais, et l'imagines-tu que j 'aie attendu 
jusqu'à présent pour changer mes batte
ries ? 

— Comment ! tu as changé... tu es i la 
hausse ?... 

— f'ardieu I 
— Ah 1 mon cher ami 1 

La joie, i'émotion me suffoquaient. 
— Chut 1 en voilà assez fit Léonce. Viens 

me trouver, chez moi, vendredi matin, à 
huit heures ; je t 'attendrais ; d'ici là du 
calme, de l'impassibilité. 

— Oui, je te le promets ! 
— Adieu. Je suis pressé : on m'attend. 
Il s'éloigna. 
j e restai un moment immobile et déli

cieusement recueilli ; puis, je revins sur 
le boulevard, et je me promenai, la tête 
haute, triomphant heureux. Je me faisais 
des renroches : Avais-je été sot I Pourquoi 
sur de. vagues présomptions, m'ôtre aban
donné à ce désespoir ? Sans doute Léonce 
aurait bien dû, charitablement, m'avertir 
de ce revin-ment dans son opération ; 
mais à quoi bon ? quelle nécessité ? et n'é 
tait-ce pas plutôt à moi de lui continuer 
jusqu'à la liquidation cette conliance que 
j 'avais placée en lui ! J'avais bien souffert 
à qui la faute ? 

Enfin l je respirais ; je rentrai chez moi. 
bercé par les plus agréables pensées. 

Je n'étais plus altéré de carnage ; j 'exal 
tais les bienfaits et les loisirs de la paix : 
n'étais ce pas monstrueux de se battre et 
de s'entr'égorger ? Pouvait on, pour de 
méchantes questions d'amour-propre, pro 
diguer l'or et le sang des nations ?.. Je 
rencontrai sur le quai un bataillon d'infan 
terie qui défilait ; je le suivis d'un regard 
attendri : comment se trouvait-il des hom
mes assez dépourvus de cœur pour envoyer 
à laboucheriecesjeunesetbeaux soldats?... 
Les journauxdel'opposition.qui prêchaient 
la guerre, me faisaieat l'effet d'affreux vam 
pires. 

Le lendemain, les jours suivants, nou
velle hausse a-la Bout so. Avec que' l" joie 
je la constatai 1 

Enfin le jour fixe pour notre rendez-vous 
arriva. Oa jïense si je fus exact ! A sept 

heures et demie je sonnai chez Léonce, le 
cœur palpitant. 

V 
Léonce était levé et m'attendait. Il avait 

le sourcil froncé et l'air en colère. 
— Bonjour, me dit il, dun ton sec. 
— Ah I mon Dieu I m'écriai je, tu parais 

contrarié. Qu'est-ce qu'il y a ? 
— Il y a que je suis furieux I C'est ini 

maginable, ce qui m'arrive... 
— Tout est perdu ! balbutiai-je. 
Et, pris d'une sueur froide, je me laissai 

tomber sur une chaise en me cachant la 
tête pntre les mains. Il ne parut pas s'aper
cevoir de cette pantomine, et, marchant 
dans la chambre, à grands pas, il continua: 

— N'est ce oas aflreux. . une opération 
si bien conduite !... des ordres si précis ! 
et un animal qui ne fait rien, qui se croise 
les bras !... Ah ! pourquoi ne suis-je pas 
allé chez Lentague I C'était d'abord mon 
inteation... 

— Allons, dis je d'une voix étranglée, 
parle ; achève moi d'un mot, j 'aime mieux 
cela. 

— Comment, que je t'achève t... Est-ce 
que tu vas recommencer tes manières ? Je 
n'aime pas ça ; et je te préviens que si tu 
crois me toucher par tes gémissements, tu 
peux les rengainer I... Oui, je le répète, 
c'est affreux I... La déclaration de guerre 
était résolue imminente, tu te le rappelles. 
Je vais trouver Miehaud, mon coulissier ; 
je lui donne l'ordre de vendre. Bien ! il 
exécute l'ordre à la lettre... Tout à coup, 
j 'apprends que le vent a tourné, que le 
gouvernement est pour la paix, qu'on va 
s embrasser...Viteje cours chez Miehaud 
Centre ordre... qu il achète... à mort 1 

— Est-ce qu'il n'en a rien fait ? 

— Ce que nous perdjns... cinquante, 
oixante mille francs peut être f 
— Ah ! miséricorde ! 
Je me sentais prêt à m'évanouir. 
— Oui ! continua Léonce, il a fait ce 

que je lui avaisordonné; seulement comme 
l'opération était excellente, il a jugé à pro
pos de se l'appliquer. 

— En sorte que nous sommes ruinés ? 
— J'aimerais presque autant cela, j e 

serais moins encolère. L" beau venez y 
voir 1 Tiens f voici ta part, c'est joli ' 

Il me jeta sur les genoux un billet de 
mille francs et deux cents francs en or ; 
quelques louis roulèrent snr le parquet. 

— Ma part ? demandai je d'un air ahuri. 
— Oui. Le courtage déduit, voi.à notre 

gain : deux mille quatre cents francs à 
partager entre nous deux, c'est brillant ! 

— Mais alors, nous ne perdons rien>? 
— Comment rien ? s'écria t-il en se croi

sant les bras et en me regardant en face, 
deux mille francs, quand il nous en reve
nait, j 'en suis sur, au moins cinquante 
mille ? Tu appelles cela rien ? Je te trouve 
plaisant t 

— Ah ! mon cher ami... mon bon Léonce, 
Dieu ! quelle peur tu m'as faite I 

Je tremblais, je balbutiais ; mes yeux 
roulaient des larmes. 

— Ah ça, qu'est ce qui te prend encote ? 
fit-il d'un air fâché. 

— Quel bonheur! m'écriai-je... Pardon, 
mon cher ami... mais j 'avais cru entendre 
que non-seulement nous ne gagnions rien, 
mais que les trente mille francs, la coït 
verture, comme tu dis, étaient perdus. 

— Il ne manquerait plus que cela ! 
— En effet... tu comprends dans quelle 

, - position je me trouvais! . . . tandis q - e . 
Si I le brigand t mais il m'a trahi, {C'est à moi ces douze cents francs? 

j 'en suis sûr ; malheureusement Je \ — Sans doute ; c'est ta part comme je vol 
n'en ai pas la preuve 

— Enfin, qu'est ce que nous perdon» 
I t'ai dit. - ^ „ _ 

— Aht je renais, quel bonheur! 
A suivre 
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